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L'opérateur de téléphonie Libertysurf Télécom, filiale du Fournisseur d'Accès à Internet LibertySurf (deuxième fournisseur d'accès Français derrière Wanadoo), porte plainte contre France Télécom au nom d'un collectif d'association et d'opérateurs privés.





 Le reproche : étouffer la concurrence en pratiquant des prix trop élevés sur l'offre "ADSL connect ATM". 


Ce procédé permet aux opérateurs autres que France Télécom de maîtriser la bande passante en fournissant une boucle ATM connectée d'un côté aux installations FT, de l'autre au précieux abonné.


 


L'ART dispose de 3 mois renouvelables 1 fois pour se prononcer.





A noter que Mangoosta ne soutient pas officiellement la démarche.





Source : vnunet.fr
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